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Compte-rendu de la réunion InterCorevih IDF CeGIDD du 22 mars 2017  
 

Réunion à l’Hôtel Dieu, salle Bilski Pasquier 18h00 
 
 
Personnes présentes : Alain SOBEL, Philippe SAGOT, Mathieu GASNIER, Philippe 
LOUASSE, Bao PHUNG, Laurent RICHIER, Anne SIMON, Imad KANSAU, Evgueria 
KRASTINOVA, Nadia VALIN, Anne-Marie SIMONPOLI 
 
Ordre du jour : Suivi des 4 points de la dernière réunion 
 

1- Rapport d’étape concernant les systèmes d’inform ation des CeGIDD 
 
Imad KANSAU présente le document d’étape (voir annexe) en rappelant que l’ARS s’est 
saisie du problème du système d’information des CeGIDD. Il rappelle la création d’un groupe 
de travail au sein de l’interCorevih constitué par Bao PHUNG, Anne SIMON et lui-même. Un 
premier travail a constitué à faire la liste des items indispensables pour le fonctionnement 
des CeGIDD, la transformation en centres de santé sexuelle, le recueil des données de 
dépistage, de prévention, d’orientation et de soins éventuels ainsi que la possibilité de 
dialogue avec les systèmes d’information officielles de l’ARS, de Santé Publique France et 
du Ministère. Dans un premier temps on avait pensé à créer un nouveau logiciel. L’ARS 
ayant trouvé que ce projet avait trop d’ampleur, un cahier des charges raisonnable a été créé 
avec l’ARS. Les industriels ayant déjà des logiciels ont été sollicités dans un appel d’offres 
classique. Une commission comprenant une spécialiste Céline LAGREE a auditionné 5 
industriels en leur demandant, sur la base du cahier des charges, un devis. Lors de la 
dernière commission technique, l’ARS a précisé suivre ce dossier pour nous accompagner, 
en mettant l’accent tout de même sur le fait qu’ils n’avaient pas de budget. Imad KANSAU a 
toutefois remarqué que certains CeGIDD n’auraient pas les moyens de se munir d’un 
logiciel. Nous avons donc demandé très rapidement que l’ARS se prononce, ce qui a mis 3 
mois et après relance nous avons obtenu un mail de réponse d’Anne LEMOINE-PAPE lu en 
séance par Imad KANSAU ; leur proposition est de faire une cagnotte sur l’ensemble des 
CeGIDD à hauteur de 2 % de leur budget pour l’acquisition du logiciel. L’objectif étant 
d’équiper un certain nombre de CeGIDD pour un échange des données. Imad KANSAU fait 
état des critères demandés par l’ARS. La décision prise lors de la réunion de ce jour devra 
être remontée à l’ARS qui décidera, si possible avant le 30 avril 2017, la procédure d’achat. 
Imad KANSAU présente le tableau sur les propositions et critère des industriels et précise 
que nous avons le choix de l’industriel. Mathieu GASNIER indique qu’il serait intéressant que 
le système prévoit que les personnes puissent récupérer leurs résultats concernant les 
actions hors les murs sous forme de SMS, site internet… Imad KANSAU indique 
qu’actuellement beaucoup de centres utilisent CUPIDON. Santé Publique France n’est 
opposée à aucun logiciel tant que le rapport d’activité des CeGIDD leur est transmis.  
Conclusion : à la majorité des personnes présentes, il a été décidé de faire le choix de 
CUPIDON/EPICONCEPT afin de le proposer aux CeGIDD franciliens. 
Philippe SAGOT adressera un mail à tous les CeGIDD dans le courant de la semaine. 
Information complémentaire de la part d’Imad KANSAU : l’ARS a envoyé un mail disant qu’ils 
allaient demander un rapport simplifié pour 2016 à la suite d’un nouvel arrêté. 
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2- Formations santé sexuelle (état des lieux) 
 
Philippe SAGOT indique que la gestion est faite avec deux actions interCorevih entre le 
COREVIH IDF Sud (formation santé sexuelle à destination du personnel CeGIDD) et le 
COREVIH IDF Nord (formation santé sexuelle des PVVIH). Il a été décidé de faire un sous-
groupe commun qui devait se réunir le 3 mars mais la date a été reportée ultérieurement et 
non planifiée pour le moment. Pas d’avancement. Il rappelle également qu’il est seul dans ce 
sous-groupe pour le COREVIH IDF Sud. Les membres présents proposent de reprendre les 
schémas actuels pour réaliser notre action n°3. Evgueria KRASTINOVA souligne que 
certaines formations théoriques auxquelles elle a assisté sont inadaptées à la formation de 
praticiens de terrain. Alain SOBEL indique qu’il faut organiser un enseignement de 
professionnels ce qui suppose un canevas, un rythme, un contenu de cours pour préparer 
des gens à des choses très pragmatiques. Un rendez-vous courant avril sera réalisé entre 
Alain SOBEL, Anne SIMON et Philippe SAGOT. 
 

3- Convention CeGIDD et association pour les hors l es murs 
 
Philippe SAGOT et Mathieu GASNIER ont rencontré le service juridique de l’APHP. 
Actuellement, il existe des soucis dans les conventions pour les associations avec les 
CeGIDD de l’APHP qui imposent leur propre convention, ce qui résulte beaucoup de retard 
dans la signature avec les établissements de l’APHP. Lors de cet entretien il a été présenté 
un modèle type réalisé par Mathieu GASNIER et qui est en cours de validation auprès du 
service juridique de l’APHP. Ce modèle type prévoit tous les versions de convention qui 
pourraient être faites avec les CeGIDD y compris les CSAPA. Attente du retour de l’APHP 
pour la présentation de ce document qui pourra éventuellement convenir aux CeGIDD pour 
leurs actions hors les murs. L’ARS souhaite que tout soit cadré au niveau des conventions. 
 

4- PrEP en CeGIDD 
 
La PrEP a débuté dans certains CeGIDD. Anne SIMON indique que les consultations PrEP 
ne sont pas gratuites et sont couvertes par la sécurité sociale. Les migrants passent plutôt 
par la PASS.  
Philippe SAGOT propose de faire un point la prochaine fois car du côté du COREVIH IDF 
Sud il a été fait un état des lieux sur l’ensemble des ouvertures PrEP dans les CeGIDD 
principalement liés à un groupe hospitalier sauf pour le 190 qui a ouvert en juillet. 
Ce sujet étant pris en compte dans une autre action interCorevih, il ne sera  plus débattu ici. 
 

5- Question diverse 
 
Philippe SAGOT intervient sur un livrable : l’annuaire des CeGIDD. Une première version a 
été diffusée lors de la journée de la prévention faite par l’ARS avec l’interCorevih. Il a donc 
été présenté l’année dernière sans validation de notre part et contenait des informations 
erronées produit à partir de documents fournis par l’ARS mais non mis à jour. Depuis 3 mois 
nous avons réussi à obtenir les bonnes coordonnées des CeGIDD. Ce document sera à 
destination des CeGIDD et des associations. Il est actuellement en cours de modification 
auprès d’un graphiste.  
 
 

Prochaine réunion le mercredi 14 juin 2017 à 18 h  à l’Hôtel Dieu  
(la salle vous sera communiquée ultérieurement). 


